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Gouvernement	du	Québec

Décret 908-2022, 1er	juin	2022
Concernant	l’octroi	d’une	aide	financière	maximale	
de	5	000	000$	à	la	Ville	de	Montréal,	au	cours	des	exer-
cices	financiers	2022-2023,	2023-2024	et	2024-2025,	
afin	de	soutenir	le	développement	de	la	connaissance	
et	de	la	gestion	du	patrimoine	immobilier	sur	le	terri-
toire	de	l’agglomération	de	Montréal	au	moyen	de	la	
réalisation	d’un	inventaire

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	120	de	 la	Loi	 sur	 le	patrimoine	culturel	 (chapitre	
P-9.002),	une	municipalité	régionale	de	comté	doit	adop-
ter	et	mettre	à	 jour	périodiquement	un	 inventaire	des	
immeubles	construits	avant	1940	qui	sont	situés	sur	son	
territoire	et	qui	présentent	une	valeur	patrimoniale;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	2.1	de	cette	loi,	
pour	l’application	de	ses	chapitres	IV,	V	et	VI,	le	conseil	
d’agglomération	de	la	Ville	de	Montréal	exerce	les	fonc-
tions	d’une	municipalité	 régionale	de	comté,	avec	 les	
adaptations	nécessaires;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	la	Culture	et	des	Communications	(chapitre	
M-17.1),	en	matière	de	culture,	la	ministre	de	la	Culture	et	
des	Communications	a	pour	fonction,	dans	les	domaines	
du	patrimoine,	des	arts,	des	lettres	et	des	industries	cultu-
relles,	de	soutenir	principalement	les	activités	de	création,	
d’animation,	de	production,	de	promotion,	de	diffusion,	de	
formation,	de	recherche	et	de	conservation	et	de	contri-
buer	à	leur	développement;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’arti- 
cle	 14	 de	 cette	 loi,	 la	ministre	 de	 la	 Culture	 et	 des	
Communications	peut	accorder,	aux	conditions	qu’elle	
fixe,	une	aide	financière	ou	technique	relative	aux	activités	
ou	aux	équipements;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	de	la	
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	une	aide	finan-
cière	maximale	de	5	000	000$	à	la	Ville	de	Montréal,	soit	
1	750	000$	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	
2	000	000$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	
1	250	000$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	afin	

de	soutenir	le	développement	de	la	connaissance	et	de	
la	gestion	du	patrimoine	immobilier	sur	le	territoire	de	
l’agglomération	de	Montréal	au	moyen	de	la	réalisation	
d’un	inventaire,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’une	convention	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	d’aide	financière	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications:

Que	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	
soit	autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	
de	5	000	000$	à	la	Ville	de	Montréal,	soit	1	750	000$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	2	000	000$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	1	250	000$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	afin	de	soutenir	
le	développement	de	la	connaissance	et	de	la	gestion	du	
patrimoine	immobilier	sur	le	territoire	de	l’agglomération	
de	Montréal	au	moyen	de	la	réalisation	d’un	inventaire,	
et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	conven-
tion	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
d’aide	financière	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77447

Gouvernement	du	Québec

Décret 909-2022, 1er	juin	2022
Concernant	l’octroi	d’une	aide	financière	maximale	
de	1	500	000$	à	la	Ville	de	Québec,	au	cours	des	exer-
cices	financiers	2022-2023,	2023-2024	et	2024-2025,	
afin	de	soutenir	le	développement	de	la	connaissance	et	
de	la	gestion	du	patrimoine	immobilier	sur	le	territoire	
de	l’agglomération	de	Québec	au	moyen	de	la	réalisa-
tion	d’un	inventaire

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	120	de	 la	Loi	 sur	 le	patrimoine	culturel	 (chapitre	
P-9.002),	une	municipalité	régionale	de	comté	doit	adop-
ter	et	mettre	à	 jour	périodiquement	un	 inventaire	des	
immeubles	construits	avant	1940	qui	sont	situés	sur	son	
territoire	et	qui	présentent	une	valeur	patrimoniale;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	2.1	de	cette	loi,	
pour	l’application	de	ses	chapitres	IV,	V	et	VI,	le	conseil	
d’agglomération	de	la	Ville	de	Québec	exerce	les	fonc-
tions	d’une	municipalité	 régionale	de	comté,	avec	 les	 
adaptations	nécessaires;
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Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	la	Culture	et	des	Communications	(chapitre	
M-17.1),	en	matière	de	culture,	la	ministre	de	la	Culture	et	
des	Communications	a	pour	fonction,	dans	les	domaines	
du	patrimoine,	des	arts,	des	lettres	et	des	industries	cultu-
relles,	de	soutenir	principalement	les	activités	de	création,	
d’animation,	de	production,	de	promotion,	de	diffusion,	de	
formation,	de	recherche	et	de	conservation	et	de	contri-
buer	à	leur	développement;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’arti- 
cle	 14	 de	 cette	 loi,	 la	ministre	 de	 la	 Culture	 et	 des	
Communications	peut	accorder,	aux	conditions	qu’elle	
fixe,	une	aide	financière	ou	technique	relative	aux	activités	
ou	aux	équipements;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	de	la	
Culture	 et	 des	Communications	 à	 octroyer	 une	 aide	
financière	maximale	de	1	500	000$	à	la	Ville	de	Québec,	
soit	750	000$	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	
500	000$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	
250	000$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	afin	
de	soutenir	le	développement	de	la	connaissance	et	de	
la	gestion	du	patrimoine	immobilier	sur	le	territoire	de	
l’agglomération	de	Québec	au	moyen	de	la	réalisation	
d’un	inventaire,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’une	convention	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	d’aide	financière	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications:

Que	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	
soit	autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	
1	500	000$	à	la	Ville	de	Québec,	soit	750	000$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2022-2023,	500	000$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024	et	250	000$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2024-2025,	afin	de	soutenir	le	dévelop-
pement	de	la	connaissance	et	de	la	gestion	du	patrimoine	
immobilier	sur	le	territoire	de	l’agglomération	de	Québec	
au	moyen	de	la	réalisation	d’un	inventaire,	et	ce,	condi-
tionnellement	à	la	signature	d’une	convention	d’aide	finan-
cière	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77448

Gouvernement	du	Québec

Décret 910-2022, 1er	juin	2022
Concernant	la	nomination	de	monsieur	Marc	Hervieux	
comme	membre	du	conseil	d’administration	et	directeur	
général	du	Conservatoire	de	musique	et	d’art	dramatique	
du	Québec

Attendu	que	l’article	15	de	la	Loi	sur	le	Conservatoire	
de	musique	et	d’art	dramatique	du	Québec	(chapitre	C-62.1)	
prévoit	notamment	que	les	affaires	du	Conservatoire	sont	
administrées	par	un	conseil	 d’administration	composé	 
de	dix-sept	membres	dont	le	directeur	général;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	19	de	cette	
loi	prévoit	notamment	que	le	directeur	général	est	nommé	
par	le	gouvernement;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	19	de	cette	
loi	prévoit	que	la	nomination	du	directeur	général	est	faite	
sur	la	recommandation	du	conseil	d’administration	en	
tenant	compte	du	profil	de	compétence	et	d’expérience	
établi	par	le	conseil;

Attendu	que	l’article	20	de	cette	loi	prévoit	notam-
ment	que	le	directeur	général	est	nommé	pour	un	mandat	
n’excédant	pas	cinq	ans;

Attendu	que	l’article	39.5	de	cette	 loi	prévoit	que	
le	gouvernement	détermine	la	rémunération,	les	avan-
tages	 sociaux	 et	 les	 autres	 conditions	 de	 travail	 du	 
directeur	général;

Attendu	que	le	poste	de	membre	du	conseil	d’adminis-
tration	et	directeur	général	du	Conservatoire	de	musique	
et	d’art	dramatique	du	Québec	est	vacant	et	qu’il	y	a	lieu	
de	le	pourvoir;

Attendu	 que	 le	 conseil	 d’administration	 du	
Conservatoire	de	musique	et	d’art	dramatique	du	Québec	
recommande	la	nomination	de	monsieur	Marc	Hervieux	
à	titre	de	directeur	général;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

Que	monsieur	Marc	Hervieux,	 chanteur,	 acteur	 et	 
animateur,	soit	nommé	membre	du	conseil	d’administra-
tion	et	directeur	général	du	Conservatoire	de	musique	et	
d’art	dramatique	du	Québec	pour	un	mandat	de	cinq	ans	à	
compter	du	22	août	2022,	aux	conditions	annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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